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1. Généralité 

  
Ce rapport présente l’étude demandée par l’exploitant Quénéa Energies 

Renouvelables, concernant la mise en place d'un suivi Chiroptérologique suite à 
l'implantation en janvier 2007 du parc éolien de Kerlan sur la commune de Maël-
Pestivien dans les Cotes d’Armor. 

 
Figure 1 : Localisation de la zone d’étude. 
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Historique des suivis réalisés sur le parc éolien de Maël-Pestivien. 

 

Date Travaux et suivis réalisés en 2013 

01/06/2013 Repérage du site,  

Mise en place des points d’écoute pour les Chiroptères, 

Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

04/06/2013 Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

15/07/2013 Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

16/07/2013 Recherche de cadavres. 

04/08/2013 Recherche de cadavres. 

26/08/2013 Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

27/08/2013 Recherche de cadavres. 

20/09/2013 Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

21/09/2013 Recherche de cadavres. 

23/09/2013 Relevés au détecteur d'ultrasons sur les points d'écoute. 

14/10/2013 Recherche de cadavres. 

30/10/2013 Recherche de cadavres. 

Suivi mené par Roxane Druesne. 
 
 
 

Le parc en question est constitué de 7 machines de type Enercon E48/800 d’une 
puissance de 800 kW pour un diamètre de 48 m et une hauteur de nacelle de 62 m. 
 
 
 

 
Vue sur les éoliennes du parc éolien de Maël-Pestivien (22). 

Ph. : R. Druesne. 
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Carte n° 1 : Cartographie de la position des 7 éoliennes. 
 

 
 

 
Le parc s’insère dans un environnement dominé par les cultures au sein duquel 

résident des parcelles d’élevage ainsi que des bosquets dont l’existence est 
principalement liée à la présence de la rivière du Blavet qui s’écoule à environ 300m à 
l’Est du site.  
 

Dans son ensemble, la zone d’étude reste peu boisée. Les haies y sont devenues 
rares et discontinues, ne formant plus un réseau dense et homogène.   

 
Aux pieds des éoliennes, les parcelles sont constituées soit de cultures, 

principalement de maïs ou de blés, soit de prairies pâturées par des bovins. Si les 
cultures offrent par elles-mêmes peu de potentialités en termes de terrain de chasse 
pour les Chiroptères, les prairies pâturées sont quant à elles beaucoup plus favorables à 
la présence de Chauves-souris. 

 
Il est également de noter que deux des sept éoliennes se trouvent à proximité 

immédiate d’entités arborées pouvant fortement favoriser la présence de Chauves-souris 
dans le périmètre des pâles.  
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Une ZNIEFF de type 1 (530002625) nommée « Etang du Blavet » se situe à 500 
mètres environ au Nord-Est du site d’implantation des éoliennes. Il n’est pas mis en 
évidence que ce site présente un intérêt Chiroptérologique. 

 
Une ZSC (FR5300007) nommée « Têtes de bassin du Blavet et de l'Hyères » et 

présentant un intérêt Chiroptérologique se situe à environ 400 mètre à l’Est du site, en 
contrebas du coteau sur lequel sont implantées les éoliennes. Le Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus ferrumequinum), la Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) et le 
Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) y sont référencés. 

 
Il est à noter que les Rhinolophes sont des espèces reconnues pour chasser près 

du sol et transiter le long des haies. Ils ne sont donc pas considérés comme risquant 
d’entrer en collision avec des éoliennes. Le plus grand risque potentiellement induit par 
l’implantation d’éoliennes sur ces espèces est la disparition du réseau de haies ou de 
terrains de chasse. 

Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) est depuis 2008 reconnu pour être 
une espèce considérée comme sensible aux éoliennes. Il s’agit cependant d’une espèce 
forestière qu’il est peu probable de rencontrer sur le parc éolien de Maël-Pestivien au vu 
de la raréfaction des entités boisées. 

 
Aucune étude préimplantatoire n’ayant été réalisée pour les Chiroptères, il 

apparait difficile d’évaluer les impacts qu’a pu engendrer l’implantation du parc éolien de 
Maël-Pestivien sur les populations de Chauves-souris.  

Nous nous attacherons donc à déterminer l’éventuelle perte d’habitat que la 
création du parc a pu engendrer et à évaluer le taux de mortalité des Chauves-souris 
imputée aux éoliennes. 
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2. Suivi Chiroptérologique sur le Parc éolien de Maël-Pestivien. 

 
Ce suivi a pour objectifs la mise en évidence de l’utilisation de l’espace par les 

Chiroptères suite à l’implantation du parc éolien et à déterminer le taux de mortalité 
induit par les aérogénérateurs.  

 
Le suivi de l’impact de l’énergie éolienne sur les Chauves-souris n’a de valeur 

scientifique que s’il tient compte de l’état initial de leurs populations dans le secteur, 
avant l’installation du parc éolien. Une étude de type BACI (mesure des impacts avant 
et après construction) est donc nécessaire.  

Etant donné qu’aucun diagnostic Chiroptérologique n’a été réalisé avant 
l’implantation du parc, ce rapport fera office d’état zéro pour évaluer par la suite une 
éventuelle évolution du cortège spécifique.  

 
Un projet de suivi exhaustif doit se concentrer sur la perte d’habitats, sur la 

mortalité ainsi que sur une éventuelle modification de comportement.  
 
Ce suivi a donc pour objectifs : 

- la mise en évidence de l’utilisation de l’espace par les Chiroptères suite à 
l’implantation du parc éolien, 

- l’évaluation de la mortalité engendrée. 
 
Nous avons choisi d’évaluer la fréquentation du site par les Chauves-souris 

(toutes espèces confondues) par suivis ultrasonores et d’estimer la mortalité par la 
recherche de cadavres. 

 
 

 
Les techniques de suivi choisies et mises en place 

pour ce projet sont celles du suivi par points 
d’écoute au détecteur d’ultrasons et du suivi de 

mortalité par recherche de cadavres. 
 

 
Ces résultats forment la base d’une évaluation et d’une analyse de conflit qui 

permettra d’évaluer les impacts engendrés par le parc éolien sur les Chiroptères et 
ensuite de donner d’éventuels conseils pour réduire ou compenser les impacts 
potentiels. 
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Il est irréaliste de vouloir émettre un avis sur l’impact que peut avoir l’ensemble 
des aménagements réalisés si la fréquentation du site par les Chiroptères n’a pas été 
étudiée tout au long de l’année. Si dans le cadre d’un suivi, la priorité est donnée au 
contact des espèces, c’est-à-dire au printemps et d’août à octobre (dates pouvant varier 
selon la région), il n’en reste pas moins que pour déterminer les différents impacts que 
peuvent avoir les différents aménagements, il sera intéressant de vérifier la 
fréquentation du site par les espèces résidentes et ce en fonction de 3 critères : 

- le comportement de chasse, 
- les corridors de déplacement des espèces locales, 
- la migration ou le transit potentiels (en cas de contact avec des 

espèces non connues localement). 
 

Exemple de couloir de vol pour la chasse et le transit des Chiroptères 
 Ph. : F. Rubens. 

 
Depuis une cinquantaine d’années, les populations de nombreuses Chauves-

souris ont connu et connaissent encore à l’heure actuelle une chute sérieuse. Ainsi, 
toutes modifications pouvant porter atteinte aux milieux utilisés par les chauves-souris 
et aux animaux directement doivent être réalisées avec le plus de précautions possibles. 

 
Certains habitats sont déterminants pour s’assurer de la présence des espèces 

les plus menacées. Par exemple, le Grand rhinolophe et le Petit rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros) recherchent, en fonction des saisons et de la disponibilité des proies, des 
terrains de chasse en forêts, au sein des prairies de pâtures présentant un linéaire dense 
de haies ou encore le long des pentes boisées des cours d’eau (e.g Mc ANEY & FAIRLEY, 
1988, PIR, 1997), de plus, autour des colonies, ces habitats clés doivent représenter au 
mieux 60% de la superficie globale d’une aire de 1 km de rayon pour le Petit rhinolophe 
et de 2 à 3 km de rayon pour le Grand rhinolophe.  

 

D’autres espèces sont beaucoup plus liées à un type particulier d’habitat, c’est le 
cas du Grand murin (Myotis myotis) ou du Murin de Bechstein (Myoti bechsteini) qui 
recherchent prioritairement les forêts de feuillus (e.g AUDET, 1990, KERTH, 1998, 
WOLZ, 1992). 

 

A l’inverse certaines espèces se maintiennent dans des secteurs ou la plupart des 
autres espèces de Chauves-souris ont disparu, c’est le cas de la Pipistrelle commune et 
la Sérotine commune, moins exigeantes et plus ubiquistes que la grande majorité des 
autres espèces de Chiroptères (ARTHUR & LEMAIRE, 1999). 

 
Ainsi, une simple analyse paysagère permet au Chiroptérologue de préjuger du 

nombre d’espèces potentiellement présentes sur un secteur géographique donné. 
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3. Méthodologie pour l’inventaire des Chiroptères. 

 
Toutes les Chauves-souris européennes utilisent le principe du sonar pour se 

déplacer et pour repérer leurs proies. Cette fonction, appelée écholocation, dont 
l’existence fût pressentie au 19ème siècle par un scientifique suisse Louis Jurine, sera 
mise en évidence dans les années 40 par GALAMBOS & GRIFFIN (e.g GALAMBOS & 
GRIFFIN, 1942 b). 

 
3.1.  Suivi au détecteur d’ultrasons. 

 
3.1.1. Principe d’écholocation chez les Chiroptères 
 
Les Chauves-souris se déplacent et chassent de nuit, dans l’obscurité. Leur vue 

bien que performante ne leur permet pas de distinguer les obstacles et les proies. La 
Chauve-souris émet donc des ultrasons, signaux sonores de très hautes fréquences, qui 
sont produits par contraction du larynx et émis par la gueule ou par le nez (ARTHUR & 
LEMAIRE, 1999). Lorsque qu’ils rencontrent un obstacle, les ultrasons rebondissent et 
forment des échos extrêmement précis que les Chauves-souris captent au niveau des 
oreilles. Elles peuvent ainsi évaluer la forme et la localisation des objets détectés ainsi 
que la direction et la vitesse de leur déplacement (BARATAUD, 2012).  

 
 

 
 

Représentation du principe d’écholocation chez les Chiroptères 
 Source : www.vienne-nature.asso.fr 

 

 

A la seconde où elle émet son cri ultrason, la Chauve-souris n'entend pas. 
Chaque émission est donc suivie d'un temps d’écoute qui permet à la Chauve-souris de 
recevoir l'écho, avant d'émettre un nouveau cri (ARTHUR & LEMAIRE, 2009). 

C’est donc grâce à l’émission et la réception de sons en continu que la Chauve-
souris peut se diriger et capturer ses proies. 
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Les émissions sonores des Chiroptères correspondent à deux fonctions 
indépendantes bien qu’elles utilisent les mêmes organes : la localisation acoustique et la 
communication. Ces deux fonctions impliquent des structures de cris adaptées.  
 

Les cris de communication, souvent appelés « cris sociaux » présentent une 
spécificité marquée. 
 

 

 

 

 

 

 

           
Murin de Brandt 

 

 

 

 

 

 

 
Pipistrelle de Nathusius 

Gradient d’intensité :  

 
Exemple de cris sociaux : cas du Murin de Brandt et de la Pipistrelle de Nathusius. 

 Source : BARATAUD, 2012 
 
 
 
 

150 kHz 

100 kHz 

 50 kHz 

50875  50880  50885  50890  Temps (ms) 

Fréquence (kHz) 

150 kHz 

100 kHz 

 50 kHz 

2640  2680  2720  2760  Temps (ms) 

Fréquence (kHz) 



Suivi Chiroptérologique post-implantatoire du parc éolien de Maël-Pestivien (22).      AMIKIRO – Février 2015 
 

 11 

Au contraire, les cris de localisation permettent à l’animal d’acquérir des 
informations. Ils dépendent de paramètres liés à l’encombrement du milieu et à la 
morphologie du Chiroptère émetteur : les dimensions de ses organes, sa physiologie, 
son mode de vol. Certains de ces caractères étant spécifiques à chaque espèce, ils 
permettent une identification plus ou moins précise (BARATAUD, 2012).  
 
Il existe 4 types de structure de cris de localisation : 
 

 Les signaux en fréquence constante (FC), utilisés par les seules espèces de 
Rhinolophes : 

 
Exemple de cris de localisation d’un Petit Rhinolophe. 

 Source : BARATAUD, 2012 
 
 

 Les signaux en fréquence quasi constante (QFC) employés, notamment par 
les Noctules, Sérotines et Pipistrelles : 
 

 
Exemple de cris de localisation d’une Noctule commune. 

 Source : BARATAUD, 2012 
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 Les signaux en fréquence modulée aplanie (FMap), également utilisés par 
les Noctules, Sérotines et Pipistrelles : 

 

Exemple de cris de localisation d’une Sérotine commune. 
 Source : BARATAUD, 2012 

 

 

 Les signaux en fréquence modulée abrupte (FMab) employés par les 
Myotis : 

 

Exemple de cris de localisation d’un Grand Murin. 
 Source : BARATAUD, 2012 
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Les structures en FMap et en QFC sont utilisées par les mêmes espèces. Celles-ci 
privilégient l’un ou l’autre de ces deux types de signaux en fonction du type d’activité et 
de l’encombrement du milieu. 

 

 

Modification de la structure du signal en fonction du type d’activité : cas de la Pipistrelle de Kuhl. 
 Source : BARATAUD, 2012 
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Ainsi, chaque espèce présente une fréquence, un rythme, une durée et une 
intensité de signal particulier. 

 

Pipistrelle de Nathusius 

 

  

Cris de croisière Début d’approche Fin d’approche 

Grand Murin 
 

 

  

Fin d’approche Début d’approche Cris de croisière 

Gradient d’intensité : 

 
Exemple de cris de localisation en fonction de la distance aux obstacles : cas du Grand Murin et de la Pipistrelle de 

Nathusius.  Source : BARATAUD, 2012 
 

 
L’identification de l'espèce n'est toutefois pas le seul avantage de la technique de 

la détection acoustique. Elle permet également d’apprécier le comportement de l'individu 
contacté (chasse, transit, distance par rapport aux obstacles, degré de curiosité pour 
son environnement de vol…). Toutes ces informations pourront nous être livrées, par 
l’analyse combinée de la structure des signaux, de leur récurrence et de leur rythme au 
sein d'une séquence.  
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Grâce aux progrès technologiques, les scientifiques disposent désormais d’outils 
permettant de transformer les ultrasons en sons audibles et ainsi d’identifier les espèces 
en vol sans avoir à les capturer.  

 
 Toutes les espèces européennes émettent sur une gamme de fréquences 

comprises entre 18 et 120kHz (18 000 et 120 000 vibrations/seconde), sachant que le 
spectre audible par l’homme est compris entre 0,02 et 18 kHz (BARATAUD, 2012). 

 
 
3.1.2. Suivi au détecteur d'ultrasons 

 
Grâce au récepteur d’ultrasons la plupart des espèces peuvent être déterminées 

sur le terrain. Pour la plupart, elles émettent sur une fréquence qui leur est propre 
facilitant ainsi leur identification in situ. Malgré tout, en fonction entre autre, de leur 
taille, des proies qu'elles convoitent et des habitats dans lesquels elles évoluent, la 
puissance et les fréquences de leurs émissions ultrasonores varient entre les espèces et 
peuvent être modifiées au sein d’une même espèce, rendant la détermination parfois 
délicate (BOONMAN, LIMPENS & VERBOOM, 1995, SIEMERS & SCHNITZLER, 2000). 

 
Une espèce comme le Petit rhinolophe n’est pas audible au-delà de 4 mètres et il 

est quasiment inaudible lorsqu’il chasse au cœur du feuillage d’un arbre, de ce fait, 
l’absence de contact ne signifie donc pas nécessairement absence de l’espèce (MOTTE & 
LIBOIS, 1998). La Noctule commune (Nyctalus noctula), pratiquant le haut vol, peut être 
détectée à 150 mètres de distance en milieu ouvert (BARATAUD, 1996), émettant alors 
sur 20 kHz alors qu’en milieu fermé, elle va émettre sur une fréquence de 23kHz, 
fréquence utilisée par sa congénère la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) (BARATAUD, 
comm. Pers.). 

 

De plus certaines espèces ne peuvent être à l’heure actuelle discriminées de 
quelques manières que ce soit (9 espèces sur les 34 répertoriées en Europe), c’est le cas 
notamment de l’Oreillard roux (Plecotus auritus) et de l’Oreillard gris (Plecotus 
austriacus) et du couple Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) en l’absence de cris sociaux pour l'Ouest (BARATAUD, 2002). 

 
L’utilisation du récepteur d’ultrasons reste cependant le moyen le plus sûr 

d’obtenir rapidement des informations sur de nombreuses espèces de Chauves-souris 
dans un milieu donné. En effet, un observateur neutre, sans éclairage et silencieux, ne 
modifie pas le comportement des animaux étudiés et n’apporte aucune perturbation 
contrairement à la capture.  C’est la technique d’inventaire que nous avons retenu pour 
cette étude.  
 

L’hétérodynage, la division de fréquence et l’expansion de temps sont les trois 
techniques utilisées pour l’observation sonore des Chauves-souris. 
 

Dans le principe de l’hétérodyne, on compare les ondes reçues (émises par la 
Chauve-souris) avec celles générées et ajustables par le récepteur. A l’écoute on entend 
le battement qui résulte de la différence entre la fréquence reçue et la fréquence 
générée. Avec les détecteurs utilisant cette technique on ajuste la fréquence afin de 
trouver « le battement zéro » (son le plus grave) puis on lit sur un cadran la valeur de la 
fréquence reçue. Dans la pratique, le détecteur utilise une bande de +/- 5 kHz autour de 
la fréquence affichée. Cette méthode, strictement auditive, donne des images sonores 
éloignées des cris qui en sont à l’origine. Il est cependant possible de déterminer la 
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fréquence du maximum d’énergie, le rythme d’émission ainsi que le type de cris et donc 
une catégorie d’espèces. Le principe de l’hétérodyne est utile mais insuffisant pour un 
inventaire qualitatif. Il est en revanche très bien pour un inventaire quantitatif. 
 

Avec la division de fréquence, il est possible de rendre des ultrasons audibles 
en divisant leur fréquence de manière à trouver une valeur qui tombe dans les limites de 
l’oreille humaine. Un cri ainsi traité conserve sa durée et son rythme d’émission mais sa 
structure fine est altérée. On peut cependant avoir une idée des fréquences les plus 
riches en énergie.  
 

La méthode de l’expansion de temps, plus récente, utilise des supports de 
mémoire informatique. Le signal est digitalisé, conservé sous cette forme, puis rejoué à 
une vitesse plus lente pour le rendre audible. Cette technique a l’inconvénient 
d’enregistrer seulement de brèves séquences. On perd ainsi les informations sur le 
rythme d’émission. Cette méthode est la plus adaptée pour les inventaires qualitatifs. 
 

Dans l’état actuel des connaissances et des techniques, l’informatique apporte 
une grande aide à l’analyse acoustique. L’ordinateur travaille sur des grandeurs 
mesurées tandis que notre oreille est sensible à des sensations.  

Les deux approches que sont l’hétérodyne et l’expansion de temps apportent 
donc des informations complémentaires.  
 

L’appareil que nous avons choisi d’utiliser est un détecteur d’ultrasons de type 
D240x de marque Pettersson Elektronic® qui associe l’expansion de temps à 
l’hétérodyne et est doté d’un système de rétroaction. Sa capacité de mémoire reste 
cependant inférieure à 3.5 secondes. De plus, la rétroaction ne fonctionne pas lors de 
l’enregistrement. Le fait de jumeler hétérodyne et expansion de temps, permet de 
contrecarrer ces inconvénients en n’enregistrant que les séquences dont l’hétérodyne ne 
permet pas une identification certaine. 

 
Les séquences que l’on désire sauvegarder dans le but d’une analyse 

informatique ultérieure à l’aide du logiciel Batsound (Pettersson Elektronic®) sont 
enregistrées grâce à un enregistreur ZOOMH2n (ZOOM®) qui est couplé au D240x. 

 
 

 
Détecteur d’ultrasons D240x et enregistreur ZOOMH2n. 

 Ph. : R. Druesne. 
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3.1.3. Méthodologie 
 
La méthode retenue pour le suivi ultrasonore est celle des points d’écoute pour 

6 soirées.  
4 soirées sont réalisées en périodes migratoires, soit 2 au printemps et 2 

l’automne. Les 2 autres soirées sont réalisées en été. Excepté pour la phase 
d’hibernation, le suivi couvre ainsi l’ensemble de la période d’activité biologique des 
Chauves-souris. 

La mesure de l’abondance des Chauves-souris est impossible par l’acoustique. 
Les résultats quantitatifs expriment une mesure de l’activité basée sur une méthode 
d’occurrence sonore des espèces (ou groupe d’espèces) par tranche de temps 
(BARATAUD, 2012). 

 
Le contact acoustique est donc l’élément de base. Il correspond à une séquence 

acoustique bien différenciée. Lorsque plusieurs individus chassent dans un secteur 
restreint, fournissant ainsi une longue séquence sonore continue, on comptabilise un 
contact toute les tranches pleines de cinq secondes pour chaque individu identifié. Cette 
durée correspond à la durée moyenne d’un contact isolé.  
 

Sur chaque point d’écoute, tous les contacts ont été relevés dans une durée de 5 
minutes. Pour chaque contact, l’heure, le type d’activité (chasse, transit, cris sociaux) 
et le lieu sont précisés. Un comportement de chasse est décelé par la présence 
d’accélérations dans le rythme des impulsions, typiques de l’approche d’une proie 
(GRIFFIN & al, 1960). Le comportement de transit est indiqué par une séquence sonore 
à rythme régulier typique d’un déplacement rapide dans une direction donnée. 

 
Le principal biais à éviter, dans la perspective d’étudier l’ensemble des points 

d’écoute, consiste à ne pas arriver trop tardivement sur les derniers points d’écoute. 
En effet, il est maintenant bien connu et largement documenté que les Chauves-

souris chassent de façon préférentielle dès le coucher du soleil puis l’activité de chasse 
décroît à mesure que la nuit avance.  

Certaines espèces marquent alors une pause dans leur activité de chasse et 
regagnent aussi bien des gîtes diurnes que des gîtes nocturnes de transit (e.g Mc ANEY 
& FAIRLEY, 1988, BONTADINA & al, 2001). De plus le temps passé en chasse varie en 
fonction du couple habitat/saison (températures et pics d’émergences de proies), des 
espèces, de leurs besoins alimentaires, du type de proies recherchées, et de l’âge 
(principalement entre jeunes de l’année et femelles adultes) (e.g RANSOME, 1996, Mc 
ANEY & FAIRLEY, 1989, KRULL & al, 1991, BEUNEUX, 1999). 

 
Pour ces mêmes raisons, l’ensemble des points d’écoute ont été réparti sur des 

zones accessibles sur le pourtour du site afin de minimiser le temps de déplacement 
entre chaque point. 

 
Au total 14 points d’écoute ont été positionnés sur la zone d'étude, en ciblant 

les passages pouvant offrir des connexions avec les milieux naturels périphériques. Un 
point d’écoute a également été positionné systématiquement au pied de chaque 
éolienne. 
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Carte n° 2 : Cartographie des points d'écoute au détecteur d'ultrasons sur le site  
de Maël-Pestivien. 

 

 

Chaque suivi est opéré 2 fois par saison, en alternant le sens du parcours. Ainsi, 
les points suivis en début de soirée lors du premier passage le sont en fin de soirée lors 
du second et inversement. Ceci permet une plus large vision de l’activité des Chiroptères 
sur chaque point d’écoute. 

 
La température, la couverture nuageuse et la vitesse du vent sont 

systématiquement notées en début de soirée. La vitesse du vent est considérée comme 
nulle (0 à 5 k/h), faible (5 à 15 k/h), ou moyenne (15 à 20 k/h). La couverture nuageuse 
est estimée sur une échelle de 0 à 8 selon le système des octas. 

Pour atteindre une détectabilité optimale, les sorties sont programmées dans la 
mesure du possible par des conditions météorologiques favorables : 

 Vent maximum : 20 km/h ; 
 Température minimale : 11°C ; 
 Absence de pluie. 
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3.2. Suivi de mortalité. 
 

L’analyse de la bibliographie existante montre des taux de mortalité variant de 
façon significative en fonction du site d’implantation et des espèces qui le fréquente 
(SER-FEE, SFEPM & LPO., 2010). 

Le suivi de mortalité permet donc de vérifier que les populations de chauves-
souris présentes au niveau du parc éolien ne sont pas affectées de manière significative 
par le fonctionnement des aérogénérateurs. 

 
 

 
Cadavre de Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) tuée par une éolienne. 

Ph. : R. Druesne. 
 
 
Le nombre de cadavres retrouvés est influencé par deux paramètres à évaluer 

(RODRIGUES & al., 2008) : 
- la prédation (temps nécessaire à un prédateur pour trouver la victime 

avant le passage du contrôleur), 
- l’efficacité du contrôleur qui dépend elle-même du type de couverture 

végétale sous les éoliennes et évolue donc au cours des saisons. 
 

Par conséquent, et selon les recommandations d’EUROBATS (RODRIGUES & al., 
2008), le suivi de la mortalité comporte deux étapes : la recherche de cadavre et 
l’estimation du taux de mortalité. 

 
 
3.2.1. La recherche de cadavres 
 
La recherche de cadavre suit une méthodologie définie et répondant aux 

préconisations d’EUROBATS (RODRIGUES & al., 2008). Les prospections s’effectuent à 
pied, autour de l’éolienne et dans un carré de 100m de côté. La zone contrôlée est 
partagée en 10 bandes de 10m de large au milieu desquelles le contrôleur évolue. Les 
transects effectués permettent ainsi de contrôler une bande de 5m de large de part et 
d’autre du parcours. 
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Figure 2 : Effort de prospection idéal pour chaque éolienne. 
 

 
 
Si pour une raison quelconque, la zone ne peut être entièrement parcourue, un 

pourcentage de surface contrôlée est calculé pour chaque éolienne. 
 
Dans la mesure du possible, toutes les éoliennes sont prospectées. Dans le cas 

de parcs éoliens de grande envergure, les éoliennes proches des structures paysagères 
sont systématiquement contrôlées tandis que d’autres sont choisies au hasard. Le 
nombre de structures contrôlé dépend alors de la taille du parc et de sa situation. 

Dans le cas du parc éolien de Maël-Pestivien qui comporte 7 
aérogénérateurs, tous sont prospectés. 

 
Idéalement un contrôle devrait être réalisé chaque matin, durant toute la période 

d’activité des Chauves-souris, soit dès la sortie d’hibernation et jusqu’à leur retour dans 
les quartiers d’hiver. Ceci reste cependant difficilement applicable pour une première 
évaluation. Un nombre de 6 prospections a été déterminé pour le parc de Maël-
Pestivien.  

 
Une plus forte mortalité de Chauves-souris a été constatée sur les parcs éoliens 

entre la mi-juillet et la fin-octobre (ALCADE, 2003 ; JOHNSON & al., 2003). Etant donné 
le nombre de suivis mis en place pour le parc de Maël-Pestivien, le choix a été fait de 
concentrer les prospections pendant cette période. Un pas de temps d’environ 21 jours 
est donc établi.  

 
Les prospections sont de préférence réalisées les lendemains de soirées 

favorables à l’activité des Chauves-souris et, si possible, d’un suivi au détecteur 
ultrasons.   

 
Le suivi débute une heure après le lever du soleil, quand la lumière permet de 

bien distinguer les Chauves-souris au sol. L’ordre de prospection des machines change à 
chaque visite de manière à prendre en compte, pour chacune d’entre elles, une 
éventuelle variabilité temporelle de la prédation des cadavres. 
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Le contrôleur suit le trajet défini d’un pas lent et régulier, cherchant les cadavres 
de part et d’autre de sa ligne de déplacement.  

 
Pour chaque Chauve-souris découverte sont renseignés :  

- l’emplacement de la découverte (numéro de l’éolienne, orientation par 
rapport à l’éolienne et aux pales, distance au mât et couverture végétale 
au niveau de la découverte), 

- son état (seulement blessée, cadavre frais, cadavre vieux de quelques 
jours, en décomposition, restes), 

- le type de blessures et la cause de la mort. 
 
 
3.2.2. L’estimation du taux de mortalité 
 
Pendant la recherche, le nombre d’individus trouvé dépend de deux paramètres 

essentiels : l’efficacité de l’observateur à détecter les cadavres et la vitesse à laquelle ils 
disparaissent du fait, notamment de la faune nécrophage. Ces deux biais sont 
extrêmement importants et doivent être déterminés avec le plus de précisions. 

 
- Détermination de l’Efficacité du contrôleur (E) 

 
Ce coefficient dépend de la personne ainsi que du couvert végétal. Il est évalué 

en faisant disposer par une tierce personne, des leurres ressemblant le plus possible à 
une Chauve-souris. Une recherche de cadavres est ensuite effectuée dans les conditions 
normales de suivi. Ce test doit idéalement être réalisé à plusieurs reprises au fil des 
saisons. 

Dans le cas où une seule et même personne a réalisé l’ensemble des 
prospections, l’efficacité du contrôleur entre les suivis n’est pas influencée par le facteur 
de l’individu. 

 
 Etant donné le faible nombre de journées prévues, au nombre de 6, le choix a 

été fait de ne pas réaliser ce test mais de s’appuyer sur des résultats préexistants pour 
les différents milieux rencontrés sous les éoliennes de Maël-Pestivien. 

 
La valeur du taux de détection de l’observateur (E) est comprise entre 0.1 et 1. 
 

Tableau n°1 : Proportion évaluée de cadavres détectés en fonction du type de 
milieux et de la hauteur de la couverture végétale. 

 
Milieux 

Hauteur approximative de la 
couverture végétale (cm) 

proportion évaluée de 
cadavres détectés : E 

Prairie enherbée 25 0.4 
Prairie fauchée 10 0.8 

Prairie pâturée rase 5 0.9 
Bois - 0 

Labour 0 0.9 
Espace de maintenance, chemin et route 0 0.9 

Talus - 0.1 
Friche >30 0.3 

Friche fauchée 10 0.8 
Friche basse 20 0.5 

Maïs (stade jeune) <15 0.9 
Maïs (stade avancé) 25 0.6 

Maïs >30 0 
Blé - 0 

Blé fauché 5 0.8 
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- Détermination du taux de persistance des cadavres (P). 
 

Le temps de disparition des cadavres peut fortement différer d’un site à l’autre. Il 
est donc impensable de le quantifier efficacement sans réaliser de tests. Or la mise en 
œuvre de ces tests est lourde et couteuse. C’est pourquoi nous nous attacherons ici à 
déterminer, grâce aux données bibliographiques disponibles, une fourchette plutôt qu’un 
chiffre. De ce fait, le nombre estimé de cadavres sera également compris dans une 
fourchette. 

 
Le facteur de disparition des cadavres est pris en compte, dans la formule 

permettant de calculer le nombre effectif de victimes (Neffectif), par une estimation du 
taux de persistance (P) des cadavres. Celui-ci correspond à la proportion évaluée de 
cadavres encore présents le jour de la visite parmi toutes les Chauves-souris tuées par 
les éoliennes au cours d’une période définie précédant la prospection. 

 
Le taux de persistance pour une période donnée est obtenu à partir de la 

moyenne des taux de disparition journalier obtenus au cours de la période : 
 

P = 1 – (        )     
 

avec : D le taux de disparition journalier ; 
n le nombre de jours que compte la période étudiée 

 
D’après les connaissances actuelles, nous pouvons considérer que la majorité des 

cadavres de Chauves-souris mettent entre 1 à 2 jours pour disparaitre, et qu’au bout de 
6 jours ceux qui n’ont pas totalement disparus sont difficilement décelables.  

Pour ces raisons les valeurs du taux de persistance (P) sont définies pour 
une période de 7 jours précédant le suivi. 

 
Suite à une compilation de la bibliographie, nous avons pu établir, pour une 

période de 7 jours la fourchette suivante : 0,3 ≤ P ≤ 0,6. 
 
La grande variabilité observée d’un site à l’autre est fonction de la population 

d’animaux nécrophages dans la zone d’étude. Plus la diversité biologique d’un site est 
élevée, plus la disparition d’un cadavre sera susceptible d’être rapide.  

L’environnement à dominance culturale du parc éolien de Maël-
Pestivien permet d’estimer que le taux de persistance (P) sur le site est très 
probablement plus élevé que le minima identifié précédemment. Les valeurs 
maximales du nombre estimé de victimes pourront donc être minimisées. 

 
 

- Evaluation du nombre estimé de victimes (Neffectif) 
 
L’estimation du nombre effectif de victimes (Neffectif) est réalisée au moyen de la 

formule couramment utilisée de Winkelman (1989) :  
 

  Neffectif = (C - Cr) / (P x E x O) 
 
Avec : Neffectif = nombre estimé de victimes ; 

C est le nombre de cadavres trouvés ; 
Cr est la proportion d’individus qui restent sous les éoliennes entre 2 contrôles ; 
P est le taux de persistance durant les 7 jours précédant le suivi (0,3 ≤ P ≤ 0,6); 
E est l’efficacité du contrôleur 
O est la proportion d’éoliennes prospectées. (ici, O=1). 

∑ D 
n 
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Ce calcul étant valable pour une période de 7 jours, les résultats sont multipliés 
par 3 pour obtenir le nombre estimé de victimes sur le pas de temps de 21 jours 
(correspondant à la période comprise entre deux suivis). 

 
Ainsi :   Neffectif = 3(C - Cr) / (P x E x O) 
 
 
L’estimation du taux de mortalité est donc calculée de la manière suivante : 

 

 
 
 
 
 
 

4. Résultats des suivis Chiroptérologiques. 

 
4.1. Résultats des points d’écoute. 

 
 

4.1.1. Bilan des points d’écoutes 
 
Chaque contact réalisé avec une Chauve-souris lors des écoutes de terrain n'est 

pas présenté en détail dans ce rapport. 
Nous présentons ici les résultats sous forme de synthèse cartographique et 

d'analyse simple de la diversité observée. 
 

6 soirées de points d’écoute ont été réalisées les : 
- 01 juin 2013, 
- 06 juin, 
- 15 juillet, 
- 26 août, 
- 20 septembre,  
- 23 septembre 2013. 

 
La série a débuté en moyenne une demi-heure après le coucher du soleil, 

indépendamment de la présence ou non de Chauves-souris. 
Aucune source lumineuse n’a été apportée afin de ne pas attirer artificiellement les 

animaux. 
 

 
(21 x C) / (3,5 x E) ≤ Neffectif ≤ (21 x C) / (1,5 x E) 

 
Avec : Neffectif =nombre estimé de victimes ; 

C est le nombre de cadavres trouvés ; 
E est l’efficacité du contrôleur. 
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• Soirée du 01 Juin 2013. 
Température au cours de la soirée : 8°C à 22h35 et 6°C à 00h18 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 25% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : faible 
Début de séance : 22h35 

 
 
Tableau n°2 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 

Chiroptère obtenus le 01 juin 2013. 
 

N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 

1 22H35 0   - 
1 22H40 0   - 
2 22h41 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
2 22h46 2 x  Pipistrellus kuhlii ou nathusii 
3 22h50 0   - 
3 22h55 0   - 
4 22h57 1 x  Barbastella barbastellus 
4 23h02 0   - 
5 23h04 0   - 
5 23h09 0   - 
6 23h10 1 x  Barbastella barbastellus 
6 23h15 0    
7 23h23 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
7 23h28 1 x  Pipistrellus kuhlii ou nathusii 
8 23h29 0   - 
8 23h34 0   - 
9 23h37 0   - 
9 23h42 0   - 
10 23h45 1 x  Pipistrellus pipistrellus 
10 23h50 0   - 
11 23h52 0   - 
11 23h57 0   - 
12 23h59 0   - 
12 00h04 0   - 
13 00h05 0   - 
13 00h10 0   - 
14 00h13 0   - 
14 00h18 0   - 
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Carte n° 3 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 01 juin 2013. 
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• Soirée du 04 Juin 2013. 
Température au cours de la soirée : 9°C à 22h30 et 6°C à 00h12 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 12% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : moyen toute la soirée 
Début de séance : 22h30 
 
 

Tableau n°3 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 
Chiroptère obtenus le 04 juin 2013. 

 
N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 

14 22h30 2 x  Pipistrellus pipistrellus 

14 22h35 0   - 

13 22h40 0   - 

13 22h45 0   - 

12 22h46 0   - 

12 22h51 0   - 

11 22h57 0   - 

11 23h02 0   - 

10 23h04 0   - 

10 23h09 0   - 

09 23h14 0   - 

09 23h15 0   - 

08 23h20 0   - 

08 23h27 0   - 

07 23h32 0   - 

07 23h33 0   - 

06 23h38 0   - 

06 23h39 0   - 

05 23h44 0   - 

05 23h46 0   - 

04 23h51 0   - 

04 23h17 0   - 

03 23h52 0   - 

03 23h57 0   - 

02 23h59 0   - 

02 00h04 0   - 

01 00h06 0   - 

01 00h11 0   - 
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Carte n° 4 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 04 juin 2013. 
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• Soirée du 15 juillet 2013. 
Température au cours de la soirée : 16°C à 22h45 et 11°C à 00h46 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 25% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : nul à 22h45 et faible à 00h46 
Début de séance : 22h45 
 

Tableau n°4 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 
Chiroptère obtenus le 15 juillet 2013. 

 
N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 
1 22h45 0   - 
1 22h50 1  x Pipistrellus pipistrellus 
2 22h53 5  x Pipistrellus pipistrellus 
2 22h53 2 x  Eptesicus serotinus 
2 22h54 13 x  Pipistrellus pipistrellus 
2 22h56 3  x Eptesicus serotinus 
2 22h58 2 x  Pipistrellus pipistrellus ou nathusii 
3 23h05 3  x Eptesicus serotinus 
3 23h07 1 x  Eptesicus serotinus 
3 23h10 4 x  Pipistrellus pipistrellus 
4 23h15 3 x  Eptesicus serotinus 
4 23h20 1  x Eptesicus serotinus 
5 23h21 2 x  Pipistrellus pipistrellus 
5 23h27 9 x  Eptesicus serotinus 
6 23h28 7 x  Eptesicus serotinus 
6 23h33 0   - 
7 23h36 1 x  Pipistrellus kuhlii 
7 23h36 2 x  Eptesicus serotinus 
7 23h41 4 x  Pipistrellus pipistrellus 
8 23h44 1  x Pipistrellus pipistrellus ou nathusii 
8 23h45 2 x  Eptesicus serotinus 
8 23h49 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
9 23h57 6 x  Pipistrellus kuhlii 
9 23h58 3  x Pipistrellus pipistrellus 
9 00h02 1 x  Pipistrellus pipistrellus 
10 00h04 2 x  Pipistrellus pipistrellus 
10 00h09 0   - 
11 00h14 2  x Pipistrellus pipistrellus 
11 00h19 4 x  Pipistrellus pipistrellus 
12 00h20 5 x  Pipistrellus pipistrellus 
12 00h21 4 x  Pipistrellus pipistrellus ou nathusii 
12 00h25 1 x  Pipistrellus kuhlii ou nathusii 
13 00h32 6 x  Pipistrellus pipistrellus 
13 00h33 3 x  Pipistrellus kuhlii 
13 00h35 1  x Pipistrellus pipistrellus 
13 00h37 1 x  Barbastella barbastellus 
14 00h41 6  x Pipistrellus pipistrellus 
14 00h44 11 x  Pipistrellus pipistrellus 
14 00h46 4 x  Myotis sp. 

 



Suivi Chiroptérologique post-implantatoire du parc éolien de Maël-Pestivien (22).      AMIKIRO – Février 2015 

 29 

Carte n° 5 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 15 juillet 2013. 
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• Soirée du 26 Août 2013. 
Température au cours de la soirée : 15°C à 21h35 et 12°C à 23h23 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 0% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : faible toute la soirée 
Début de séance : 21h35 

 
 
Tableau n°5 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 

Chiroptère obtenus le 26 août 2013. 
 

N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 

14 21h35 7 x  Pipistrellus pipistrellus 

14 21h37 2  x Pipistrellus pipistrellus 

14 21h40 2 x  Eptesicus serotinus 

13 21h45 3 x  Pipistrellus pipistrellus 

13 21h50 0   - 

12 21h53 1 x  Pipistrellus pipistrellus 

12 21h58 0   - 

11 22h00 0   - 

11 22h05 0   - 

10 22h08 6 x  Pipistrellus pipistrellus 

10 22h13 0   - 

09 22h15 8 x  Pipistrellus pipistrellus 

09 22h16 2 x  Myotis sp. 

09 22h20 4  x Pipistrellus pipistrellus 

08 22h23 1  x Pipistrellus kuhlii 

08 22h28 0   - 

07 22h30 1 x  Pipistrellus pipistrellus 

07 22h35 2  x Pipistrellus pipistrellus 

06 22h38 2 x  Myotis sp. 

06 22h40 1 x  Pipistrellus pipistrellus 

06 22h43 1 x  Pipistrellus kuhlii 

05 22h45 0   - 

05 22h50 0   - 

04 22h54 1 x  Myotis sp. 

04 22h56 1 x  Pipistrellus kuhlii ou nathusii 

04 22h59 1  x Pipistrellus pipistrellus 

03 23h03 1  x Pipistrellus kuhlii 

03 23h08 1 x  Pipistrellus pipistrellus 

02 23h10 0   - 

02 23h15 0   - 

01 23h18 0   - 

01 23h23 0   - 
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Carte n° 6 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 26 août 2013. 
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• Soirée du 20 septembre 2013. 
Température au cours de la soirée : 13°C à 20h40 et 11°C à 22h35 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 75% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : nul à 20h40 et faible à 22h35 
Début de séance : 20h40 
 

 
Tableau n°6 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 

Chiroptère obtenus le 20 septembre 2013. 
 

N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 

1 20h40 0   - 
1 20h45 0   - 
2 20h49 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
2 20h54 0   - 
3 20h55 0   - 
3 21h00 0   - 
4 21h01 0   - 
4 21h06 0   - 
5 21h07 5 x  Pipistrellus pipistrellus 
5 21h08 3 x  Eptesicus serotinus 
5 21h12 1  x Eptesicus serotinus 
6 21h16 4 x  Eptesicus serotinus 
6 21h21 0   - 
7 21h26 4 x  Pipistrellus pipistrellus 
7 21h31 0   - 
8 21h33 0   - 
8 21h38 0   - 
9 21h41 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
9 21h46 0   - 
10 21h54 1 x  Pipistrellus pipistrellus 
10 21h59 0   - 
11 22h01 1  x Pipistrellus pipistrellus ou nathusii 
11 22h06 0   - 
12 22h08 0   - 
12 22h13 0   - 
13 22h15 1 x  Myotis sp. 
13 22h17 3 x  Pipistrellus pipistrellus 
13 22h20 1 x  Pipistrellus kuhlii 
14 22h22 1  x Eptesicus serotinus 
14 22h27 2 x  Pipistrellus pipistrellus 

 



Suivi Chiroptérologique post-implantatoire du parc éolien de Maël-Pestivien (22).      AMIKIRO – Février 2015 

 33 

Carte n° 7 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 20 septembre 2013. 
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• Soirée du 23 Septembre 2013. 
Température au cours de la soirée : 18°C à 20h37 et 16°C à 21h57 
Couverture nuageuse au cours de la séance : 20% toute la soirée 
Pluie : 0/3  
Vent : faible à 20h37 et moyen à 21h57 
Début de séance : 20h37 

 
 
 
Tableau n°7 : Nombre et type de contacts sur les points d’écoute par espèce de 

Chiroptère obtenus le 23 septembre 2013. 
 

N° Heure/min Nombre Chasse Transit Espèces 

14 20h37 5 x  Pipistrellus pipistrellus 

14 20h42 2  x Pipistrellus pipistrellus 

13 20h43 0   - 

13 20h48 0   - 

12 20h52 1 x  Eptesicus serotinus 

12 20h57 0   - 

11 21h04 0   - 

11 21h09 0   - 

10 21h12 2 x  Pipistrellus pipistrellus 

10 21h13 0   - 

09 21h15 2 x  Pipistrellus pipistrellus ou nathusii 

09 21h20 1 x  Eptesicus serotinus 

08 21h24 0   - 

08 21h29 0   - 

07 21h32 0   - 

07 21h37 1 x  Pipistrellus pipistrellus 

06 21h40 1 x  Eptesicus serotinus 

06 21h45 0   - 

05 21h46 0   - 

05 21h51 0   - 

04 21h53 0   - 

04 21h58 0   - 

03 22h00 1 x  Eptesicus serotinus 

03 22h05 0   - 

02 22h07 4 x  Pipistrellus pipistrellus 

02 22h02 0   - 

01 22h06 0   - 

01 22h09 0   - 
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Carte n° 8 : Cartographie du nombre de contacts par espèce de Chiroptère sur les 
points d'écoute sur le site de Maël-Pestivien le 23 septembre 2013. 
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4.1.2. Bilan des observations sur les points d’écoutes 
 

4 espèces de Chiroptères ont été inventoriées lors des 6 séances d'écoutes 
ultrasonores réalisées en 2013 sur la zone d'étude du parc éolien de Maël-Pestivien : 
 

Nom Vernaculaire Nom Scientifique Nombre d’observation à proximité 
immédiate des éoliennes 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus (SCHREBER, 1774) 76 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii (KUHL, 1817) 3 

Sérotine commune Eptesicus serotinus (SCHREBER, 1774) 28 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus (SCHREBER, 1774) - 

 

Des individus appartenant au groupe des Myotis (Myotis sp.), ou au groupe des 
Pipistrelles (Pipistrellus sp.) ont également été détectés sans avoir pu être déterminés 
jusqu’à l’espèce : 

 

Nom Vernaculaire Nom Scientifique 
Nombre d’observation à 

proximité immédiate des 
éoliennes 

Murin sp. Myotis sp. - 

Pipistrelle de Kuhl ou 
Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrellus pipistrellus (SCHREBER, 1774) ou 

Pipistrellus nathusii (KEYSERLING & BLASIUS, 1839) 
5 

Pipistrelle commune ou 
Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrellus kuhlii (KUHL, 1817) ou Pipistrellus 

nathusii (KEYSERLING & BLASIUS, 1839) 
6 

 
242 contacts ont été établis au détecteur à ultrasons (chaque contact prend en 

compte les individus isolés, deux ou plusieurs individus en chasse ou en transit...). 
 
86,7 % des contacts (n=242) ont fait état d’un comportement de chasse, ce 

qui démontre un fort potentiel du site en zones de chasse. 
 
Afin de hiérarchiser les points d’écoute en fonction de l’activité des Chiroptères, 

un code couleur à 5 échelons a été établi : 
- activité nulle ou très faible (nombre de contacts/h < 15) 
- activité faible (15 ≤ nombre de contacts/h < 40) 
- activité moyenne (40 ≤ nombre de contacts/h < 75) 
- activité forte (75 ≤ nombre de contacts/h < 120) 
- activité très forte (120 ≤ nombre de contacts/h) 

 
De même, la diversité spécifique observée sur chaque point d’écoute est 

hiérarchisée grâce à un code couleur à 5 échelons : 
- diversité spécifique nulle (nombre d’espèces = 0) 
- diversité spécifique faible (nombre d’espèces = 1 ou 2) 
- diversité spécifique moyenne (nombre d’espèces = 3 ou 4) 
- diversité spécifique forte (nombre d’espèces = 5 ou 6) 
- diversité spécifique très forte (nombre d’espèces ≥ 7) 
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Tableau n°8 : Nombre de contacts par espèce de Chiroptère obtenu en 2013 
pour chaque point d’écoute. 

 
P

o
in

t 
d

’é
co

u
te

 Espèce Activité 
globale 

(somme du 
nb. de 

contacts) 

Activité 
moyenne 

(nb. de 
contacts/h) 

Diversité 
spécifique 

(nb. 
minimal 

d’espèces) 
Pp Pk Pk/n Pp/n Es Bb Msp 

1 1 - - - - - - 1 2 1 
2 28 - 2 2 5 - - 37 74 3 
3 5 1 - - 5 - - 11 22 3 
4 1 - 1 - 4 1 1 8 16 5 
5 7 - - - 13 - - 20 40 2 
6 1 1 - - 12 1 2 17 34 5 
7 15 1 1 - 2 - - 19 38 3 
8 3 1 1 - 2 - - 7 14 3 
9 19 6 - 2 1 - 2 30 60 4 

10 12 - - - - - - 12 24 1 
11 6 - - 1 - - - 7 14 1 
12 6 - 1 4 1 - - 12 24 3 
13 13 4 - - - 1 1 19 38 4 
14 37 - - - 3 - 4 44 88 3 

 
Nous avons notamment pu observer les phénomènes suivant sur chaque point 

d’écoute : 
 

 Point n°1 : Activité quasi-nulle. Un seul contact d’une Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) en transit a été obtenu.  
 

 Point n°2 : Activité marquée sur l’ensemble des soirées pour ce point 
d’écoute situé au pied de l’éolienne n°1 et à proximité immédiate (environ 20m) 
d’un bosquet connecté au réseau boisé persistant le long du Blavet. 3 espèces 
(ou groupe d’espèces) y ont été contactées en chasse comme en transit. 
 

 Point n°3 : Activité peu marquée et ponctuelle pour ce point situé au pied 
de l’éolienne n°7 surplombant une prairie pâturée par des bovins. 3 espèces (ou 
groupe d’espèces) y ont été contactées en chasse comme en transit.  

 
 Point n°4 : Activité faible pour ce point situé en bout de haie et en périphérie 

d’une prairie pâturée. Une forte diversité spécifique y a toutefois été 
observée avec 5 espèces (ou groupe d’espèces) contactées. 

 
 Point n°5 : Une activité relativement marquée mais irrégulière a été 

observée sur ce point d’écoute situé au pied de l’éolienne n°6. Les contacts 
obtenus correspondent majoritairement à des déplacements de Sérotines 
communes (Eptesicus serotinus) le long de la route  passant à une vingtaine de 
mètres de la structure.  
Seules deux espèces y ont été observées : la Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus) et la Sérotine commune (Eptesicus serotinus). Celles-ci présentaient 
quasi-exclusivement un comportement de chasse. 
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 Point n°6 : Activité relativement marquée sur l’ensemble des soirées. Une 
forte diversité spécifique y a été observée avec 5 espèces (ou groupe 
d’espèces) contactées, uniquement en chasse.  
 

 Point n°7 : Activité relativement marquée et régulière sur ce point situé au 
pied de l’éolienne n°2 se tenant à proximité immédiate (environ 10m) d’un 
bosquet connecté au réseau boisée persistant le long du Blavet. 
3 espèces (ou groupe d’espèces) y ont été observées, quasi-exclusivement en 
chasse. 

 
 Point n°8 : Activité faible et irrégulière sur ce point situé au pied de 

l’éolienne n°3 surplombant des cultures.  
3 espèces (ou groupe d’espèces) y ont été contactées en chasse comme en 
transit. 
 

 Point n°9 : Activité marquée pour l’ensemble des soirées. Une bonne 
diversité spécifique y a été observée avec 4 espèces (ou groupe d’espèces) 
contactées, en chasse et en transit. L’effet lisière semble bien marqué sur ce 
point d’écoute situé en bordure du boisement formé le long du Blavet. 
 

 Point n°10 : Activité peu marquée pour l’ensemble des soirées avec une 
très faible diversité spécifique puisque seules des Pipistrelles communes 
(Pipistrellus pipistrellus) y ont été contactées, uniquement en chasse. 
 

 Point n°11 : Activité faible et ponctuelle pour ce point situé sur une prairie 
pâturée. Seules des Pipistrelles communes (Pipistrellus pipistrellus) et des 
individus appartenant au groupe des Pipistrelles communes ou de Nathusius 
(Pipistrellus pipistrellus ou Pipistrellus nathusii)  y ont été observées, en chasse 
et en transit. 
 

 Point n°12 : Activité peu marquée et ponctuelle sur ce point d’écoute situé 
au pied de l’éolienne n°5, dans un environnement de cultures. 3 espèces (ou 
groupe d’espèces) y ont été contactées, exclusivement en chasse. 
 

 Point n°13 : Activité marquée sur l’ensemble des soirées mais irrégulière.  
Une bonne diversité spécifique y a été observée avec 4 espèces (ou groupe 
d’espèces) contactées, presque exclusivement en chasse.  
 

 Point n°14 : Activité très marquée sur ce point d’écoute situé sur la route et 
sur un carrefour de haies. 3 espèces (ou groupe d’espèces) y ont été observées, 
en chasse comme en transit.  
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Carte n° 9 : Hiérarchisation des points d’écoute en fonction de l’activité des Chiroptères 
sur le site de Maël-Pestivien en 2013. 
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4.2.  Synthèse des observations ultrasonores  
 

Les contacts de Chiroptères ont principalement été obtenus à proximité des 
entités boisées (haies, bosquets, ...). L'activité des Chauves-souris est indubitablement 
liée à ces zones. 

 
Les milieux plus ouverts de cultures et de prairies n’ont pas apporté de contacts 

majeurs et en nombre avec des espèces en chasse.  
 
Du fait de la bonne connectivité du réseau de haies reliant le hameau de 

« Kerlan » à la rivière du Blavet, le secteur situé au Sud de la zone d’étude est 
fortement susceptible d’être exploitée par de nombreux Chiroptères. Toutefois, une 
faible activité étant observée sur le point d’écoute n°1, ces Chauves-souris ne semblent 
pas être guidées vers le parc éolien. Ceci est certainement dû au caractère discontinu et 
peu dense du linéaire boisé bordant la route de « Kerbalen ». 

 
Les prairies pâturées situées au Nord du hameau de « Kerlan » (points n° 3 et 4) 

ne semblent pas particulièrement exploitées par les Chauves-souris. Ceci est 
probablement dû au caractère très ouvert de cette zone. La seule portion de haie 
existante (point n°4), bien que connectée à un boisement, n’apparait pas être suffisante 
pour attirer les Chiroptères jusqu’à ces parcelles. L’éolienne n°7 (point n°3) semble donc 
n’être que faiblement et occasionnellement fréquentée. Elle l’est toutefois par une seule 
et même espèce, la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), ce qui nous conduit à 
relativiser cette faible activité. En effet, pour un même nombre de contacts, l’impact 
sera plus élevé si une seule espèce est importunée. 

 
Les contacts obtenus sur les points d’écoute n°5 et 6, sont imputables à la 

présence d’un linéaire arboré bien que discontinu et peu dense le long de la partie Nord 
de la route de « Kerbalen ». La Sérotine commune (Eptesicus serotinus) qui est l’espèce 
la plus représentée sur ces points fréquente fréquemment ces structures paysagères. 
Une activité irrégulière mais marquée est ainsi observée au pied de l’éolienne n° 6. 

 
Nous pouvons observer que les lisières et haies denses directement connectées 

au boisement formé le long du Blavet (points n°2, 7 et 9) sont fortement fréquentées 
par les Chauves-souris. Il en résulte une forte activité dans l’environnement immédiat 
des éoliennes n°1 et 2 (points n°2 et 7). 

 
Une faible activité est en revanche observée au-dessus des cultures (points n°8, 

10 et 12). Les éoliennes n°3, 4 et 5 sont donc faiblement et irrégulièrement fréquentées.  
 
Peu de contacts ont été obtenus au niveau des haies délimitant les prairies 

pâturées du Nord de la zone d’étude (point n°11). Cette faible activité témoigne du 
moindre intérêt que représentent les haies peu denses et discontinues pour les Chauves-
souris. Ce secteur ne semble pas offrir d’accès fréquentés vers le parc éolien. 

 
L’activité marquée sur les points n°13 et 14 témoigne du rôle de corridor de 

déplacement que joue le réseau de haies reliant le boisement situé à l’Ouest de la zone 
d’étude à l’étang du Blavet situé au Nord-Est.  

L’activité du point n°14 témoigne également de l’attrait que peut représenter 
cette portion densément arborée de la route de « Kerbalen ». 
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Carte n° 10 : Mise en évidence des corridors de déplacements des Chiroptères sur le site 
de Maël-Pestivien en 2013. 
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L’activité des Chauves-souris observée en 2013 sur le parc éolien de 
Maël-Pestivien est globalement faible et se répartit de manière non uniforme 
sur le site. Nous pouvons notamment observer l’existence de secteurs 
présentant une activité marquée tandis que d’autres témoignent d’une faible 
et irrégulière fréquentation. 

 
La majorité des contacts établis font état de l’utilisation de corridors 

boisés tant pour l’activité de chasse que pour le transit.  
Les éoliennes n°1, 2 et 6 sont implantées à proximité immédiate de ces 

corridors de déplacement. Les abords de ces trois éoliennes sont de ce fait 
régulièrement exploités par les Chauves-souris. 

 
Les Chiroptères semblent en revanche négliger l’environnement 

proche, plus pauvre en entités arborées, des éoliennes n°3, 4, 5 et 7.  
 
Il semble important de signaler que les conditions météorologiques du 

printemps 2013 ont été particulièrement défavorables aux Chiroptères et que 
leur cycle de vie s’en est trouvé perturbé. 

Une activité marquée des Chauves-souris s’est manifestée plus 
tardivement que d’habitude. C’est pourquoi les premiers suivis réalisés début 
juin non apportés que très peu de données, biaisant ainsi l’activité 
Chiroptérologique observable au printemps. 
 

 
 

 
Vue sur les éoliennes n 5, 6 et 7 du parc de Maël-Pestivien. 

 Ph. : R. Druesne. 
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4.3.  Résultats des suivis par recherche de cadavres. 
 
 

4.3.1. Bilan des suivis par recherche de cadavres 
 

6 recherches de cadavres ont été effectuées sur le site de Maël-Pestivien en 2013: 
- 16 juillet, 
- 04 août, 
- 27 août 

- 21 septembre,  
- 14 octobre, 
- et 30 octobre. 

 
 

• Matinée du 16 juillet 2013. 
 

Tableau n°9 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 16 juillet 
2013 et nombre de cadavres découverts. 

 
 Milieux rencontrés 

Superficie 
(%) 

Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de cadavres 
découvert 

Eolienne 
n°1 

Prairie enherbée 42 0.4 

0.4 0 

Bois 31 0 
Labour 11 0.9 

Espace de maintenance et 
chemin 

11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche 3 0.3 

Eolienne 
n°2 

Bois 45 0 

0.4 0 

Labour 31 0.9 
Talus 3 0.1 
friche 11 0.3 

Espace de maintenance et 
chemin 

10 0.9 

Eolienne 
n°3 

Labour 76 0.9 

0.8 0 
Talus 5 0.1 
friche 4 0.3 

Espace de maintenance et 
chemin 

15 0.9 

Eolienne 
n°4 

Prairie enherbée 14 0.4 

0.8 0 

Labour 65 0.9 
Talus 6 0.1 
friche 7 0.3 

Espace de maintenance et 
chemin 8 0.9 

Eolienne 
n°5 

Labour 76 0.9 

0.8 0 
Talus 7 0.1 
friche 4 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 13 0.9 

Eolienne 
n°6 

Prairie enherbée 61 0.4 

0.4 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 
Friche 2 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 11 0.9 

Eolienne 
n°7 

Prairie enherbée 78 0.4 

0.5 0 
Talus 6 0.1 
Friche 3 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 13 0.9 

Parc éolien - - - 0.6 0 

 
Aucun cadavre de Chauve-souris n’a été découvert le 16 juillet 2013 aux pieds 

des éoliennes du parc de Maël-Pestivien. 
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• Matinée du 04 août 2013.  
 

Tableau n°10 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 04 
août 2013 et nombre de cadavres découverts. 

 

 Milieux rencontrés 
Superficie 

(%) 
Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de 
cadavres 
découvert 

Eolienne n°1 

Prairie fauchée 42 0.8 

0.6 0 

Bois 31 0 
Maïs (stade jeune) 11 0.9 

Espace de maintenance 
et chemin 11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche fauchée 3 0.8 

Eolienne n°2 

Bois 45 0 

0.3 0 

Maïs (stade jeune) 14 0.9 
Blé 17 0 

Talus 3 0.1 
Friche fauchée 11 0.8 

Espace de maintenance 
et chemin 10 0.9 

Eolienne n°3 

Blé 24 0 

0.6 0 

Maïs (stade jeune) 52 0.9 
Talus 5 0.1 

Friche fauchée 4 0.8 
Espace de maintenance 

et chemin 15 0.9 

Eolienne n°4 

Prairie fauchée 14 0.8 

0.9 0 

Maïs (stade jeune) 65 0.9 
Talus 7 0.9 

Friche fauchée 6 0.8 
Espace de maintenance 

et chemin 8 0.9 

Eolienne n°5 

Maïs (stade jeune) 76 0.9 

0.8 0 
Talus 7 0.1 

Friche fauchée 4 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 13 0.9 

Eolienne n°6 

Prairie fauchée 61 0.8 

0.6 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 

Friche fauchée 2 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 11 0.9 

Eolienne n°7 

Prairie fauchée 78 0.8 

0.8 0 
Talus 6 0.1 

Friche fauchée 3 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 
13 0.9 

Parc éolien - - - 0.7 0 

 
Aucun cadavre de Chauve-souris n’a été découvert le 04 août 2013 aux pieds des 

éoliennes du parc de Maël-Pestivien. 
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• Matinée du 27 août 2013.  
 

Tableau n°11 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 27 
août 2013 et nombre de cadavres découverts. 

 

 Milieux rencontrés 
Superficie 

(%) 
Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de 
cadavres 
découvert 

Eolienne n°1 

Prairie pâturée rase 42 0.9 

0.6 0 

Bois 31 0 
Maïs (stade avancé) 11 0.6 

Espace de maintenance 
et chemin 11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche fauchée 3 0.8 

Eolienne n°2 

Bois 45 0 

0.4 0 

Maïs (stade avancé) 14 0.6 
Blé fauché 17 0.8 

Talus 3 0.1 
Friche fauchée 11 0.8 

Espace de maintenance 
et chemin 10 0.9 

Eolienne n°3 

Blé fauché 24 0.8 

0.7 0 

Maïs (stade avancé) 52 0.6 
Talus 5 0.1 

Friche fauchée 4 0.8 
Espace de maintenance 

et chemin 15 0.9 

Eolienne n°4 

Prairie pâturée rase 14 0.9 

0.6 0 

Maïs (stade avancé) 65 0.6 
Talus 7 0.1 

Friche fauchée 6 0.8 
Espace de maintenance 

et chemin 8 0.9 

Eolienne n°5 

Maïs (stade avancé) 76 0.6 

0.6 0 
Talus 7 0.1 

Friche fauchée 4 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 13 0.9 

Eolienne n°6 

Prairie pâturée rase 61 0.9 

0.7 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 

Friche fauchée 2 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 11 0.9 

Eolienne n°7 

Prairie pâturée rase 78 0.9 

0.9 0 
Talus 6 0.1 

Friche fauchée 3 0.8 
Espace de maintenance, 

chemin et route 
13 0.7 

Parc éolien - - - 0.6 0 

 
Aucun cadavre de Chauve-souris n’a été découvert le 27 août 2013 aux pieds des 

éoliennes du parc de Maël-Pestivien. 
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• Matinée du 21 septembre 2013. 
 

Tableau n°12 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 21 
septembre 2013 et nombre de cadavres découverts. 

 

 Milieux rencontrés 
Superficie 

(%) 
Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de 
cadavres 
découvert 

Eolienne n°1 

Prairie pâturée rase 42 0.9 

0.5 1 

Bois 31 0 
Maïs 11 0 

Espace de maintenance 
et chemin 11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche basse 3 0.5 

Eolienne n°2 

Bois 45 0 

0.3 0 

Maïs 14 0 
Blé fauché 17 0.8 

Talus 3 0.1 
Friche basse 11 0.5 

Espace de maintenance 
et chemin 10 0.9 

Eolienne n°3 

Blé fauché 24 0.8 

0.4 0 

Maïs 52 0 
Talus 5 0.1 

Friche basse 4 0.5 
Espace de maintenance 

et chemin 15 0.9 

Eolienne n°4 

Prairie pâturée rase 14 0.9 

0.2 0 

Maïs  65 0 
Talus 7 0.1 

Friche basse 6 0.5 
Espace de maintenance 

et chemin 8 0.9 

Eolienne n°5 

Maïs 76 0 

0.1 0 
Talus 7 0.1 

Friche basse 4 0.5 
Espace de maintenance, 

chemin et route 13 0.9 

Eolienne n°6 

Prairie pâturée rase 61 0.9 

0.7 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 

Friche basse 2 0.5 
Espace de maintenance, 

chemin et route 11 0.9 

Eolienne n°7 

Prairie pâturée rase 78 0.9 

0.8 0 
Talus 6 0.1 

Friche basse 3 0.5 
Espace de maintenance, 

chemin et route 
13 0.9 

Parc éolien - - - 0.4 1 

 
Un cadavre de Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) a été découvert le 21 

septembre 2013 à environ 15 mètres à l’Est du pied de l’éolienne n°1.  
 
Cette Chauve-souris a été découverte sur l’espace de maintenance au niveau 

duquel la détectabilité est très bonne (E=0.9). 
 
Le cadavre était frais et présentait une dislocation au niveau du bassin. 
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Cadavre de Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) découvert le 21 septembre au pied de l’éolienne n°1 du parc de 
Maël-Pestivien. 

 Ph. : R. Druesne. 
 
 
 

 
 

Matérialisation (par un sac plastique blanc) de l’emplacement du cadavre découvert le 21 septembre par rapport au pied 
de l’éolienne n°1 du parc de Maël-Pestivien. 

 Ph. : R. Druesne. 
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• Matinée du 14 octobre 2013. 
 

Tableau n°13 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 14 
octobre 2013 et nombre de cadavres découverts. 

 

 Milieux rencontrés 
Superficie 

(%) 
Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de 
cadavres 
découvert 

Eolienne n°1 

Prairie pâturée rase 42 0.9 

0.5 0 

Bois 31 0 
Maïs 11 0 

Espace de maintenance 
et chemin 11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche 3 0.3 

Eolienne n°2 

Bois 45 0 

0.2 0 

Maïs 14 0 
Blé fauché 17 0.8 

Talus 3 0.1 
Friche 11 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 10 0.9 

Eolienne n°3 

Blé fauché 24 0.8 

0.4 0 

Maïs 52 0 
Talus 5 0.1 
Friche 4 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 15 0.9 

Eolienne n°4 

Prairie pâturée rase 14 0.9 

0.2 0 

Maïs  65 0 
Talus 7 0.1 
Friche 6 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 8 0.9 

Eolienne n°5 

Maïs 76 0 

0.1 0 
Talus 7 0.1 
Friche 4 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 13 0.9 

Eolienne n°6 

Prairie pâturée rase 61 0.9 

0.7 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 
Friche 2 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 11 0.9 

Eolienne n°7 

Prairie pâturée rase 78 0.9 

0.8 0 
Talus 6 0.1 
Friche 3 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 

13 0.9 

Parc éolien - - - 0.4 0 

 
Aucun cadavre de Chauve-souris n’a été découvert le 14 octobre 2013 aux pieds 

des éoliennes du parc de Maël-Pestivien. 
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• Matinée du 30 octobre 2013. 
 

Tableau n°14 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) pour le suivi du 30 
octobre 2013 et nombre de cadavres découverts. 

 

 Milieux rencontrés 
Superficie 

(%) 
Indice E 
du milieu 

Indice E pour l’ensemble 
de la zone prospectée 

Nombre de 
cadavres 
découvert 

Eolienne n°1 

Prairie pâturée rase 42 0.9 

0.5 0 

Bois 31 0 
Maïs 11 0 

Espace de maintenance 
et chemin 11 0.9 

Talus 2 0.1 
Friche 3 0.3 

Eolienne n°2 

Bois 45 0 

0.3 0 

Maïs 14 0 
Labour 17 0.9 
Talus 3 0.1 
Friche 11 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 10 0.9 

Eolienne n°3 

Labour 24 0.9 

0.4 0 

Maïs 52 0 
Talus 5 0.1 
Friche 4 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 15 0.9 

Eolienne n°4 

Prairie pâturée rase 14 0.9 

0.2 0 

Maïs  65 0 
Talus 7 0.1 
Friche 6 0.3 

Espace de maintenance 
et chemin 8 0.9 

Eolienne n°5 

Maïs 76 0 

0.1 0 
Talus 7 0.1 
Friche 4 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 13 0.9 

Eolienne n°6 

Prairie pâturée rase 61 0.9 

0.7 0 

Bois 19 0 
Talus 7 0.1 
Friche 2 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 11 0.9 

Eolienne n°7 

Prairie pâturée rase 78 0.9 

0.8 0 
Talus 6 0.1 
Friche 3 0.3 

Espace de maintenance, 
chemin et route 

13 0.9 

Parc éolien - - - 0.4 0 

 
Aucun cadavre de Chauve-souris n’a été découvert le 30 octobre 2013 aux pieds 

des éoliennes du parc de Maël-Pestivien. 
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4.3.2. Synthèse des observations par recherche de cadavres. 
 

Un seul cadavre de Chauve-souris, une Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus), a été découvert au cours des 6 suivis par recherche de cadavres réalisés en 
2013.  

Celui-ci a été trouvé au pied de l’éolienne n°1 qui est située à proximité immédiate 
d’une entité arborée connectée au réseau boisé formé le long de la rivière du Blavet. 

Une activité marquée de Chauves-souris, notamment de Pipistrelles commune 
(Pipistrellus pipistrellus) a par ailleurs été observée autour de cette éolienne. 

 
Le nombre estimé de victimes est calculé selon la formule suivante de Winkelman : 

 

 
  
Le nombre estimé de victimes de Chiroptères pour le parc éolien de Maël-

Pestivien en 2013 est : 
 

Tableau n°15 : Evaluation de l’efficacité du contrôleur (E) ; nombre de cadavres 
découverts et nombre estimé de Chiroptères victimes du parc éolien de Maël-Pestivien 

par période de 21 jours pour l’ensemble des suivis réalisés en 2013. 
 

 Efficacité du 
contrôleur (E)  

Nombre de cadavres 
trouvés  (C) 

Neffectif par période de 21 jours et pour 
l’ensemble des 7 éoliennes constituant le parc : 

16 juillet 0.6 0 Très probablement < 8,3 et Strictement < 16,7 
04 août 0.7 0 Très probablement < 7,1 et Strictement < 14,3 
27 août 0.6 0 Très probablement < 8,3 et Strictement < 16,7 

21 septembre 0.4 1 12,5 ≤ Neffectif ≤ 25 
10 octobre 0.4 0 Très probablement < 12,5 et Strictement < 25   
30 octobre 0.4 0 Très probablement < 12,5 et Strictement < 25   

 
L’inconvénient des formules de calcul est l’impossibilité d’obtenir un chiffrage en 

l’absence de découverte de cadavres. Lorsque qu’aucun cadavre n’a été découvert 
(C=0), nous partons donc du postulat que Neffectif est très probablement inférieur à la 
valeur minimale et strictement inférieur à la valeur maximale obtenues pour C=1.  
 

Le taux de persistance (P) sur un parc éolien dépend fortement de la pression 
exercée par la faune nécrophage présente sur le site. Ainsi, plus un milieu présentera 
une biodiversité riche, plus il sera fréquenté par des animaux nécrophages et de ce fait 
présentera un taux de persistance faible. 

Au regard de la diversité biologique présente dans l’environnement cultural du 
parc éolien de Maël-Pestivien, nous pouvons estimer que le taux de persistance (P) sur 
le site est très probablement plus élevé que la valeur minimale identifiée.   

Le nombre estimé de victimes étant inversement proportionnel au taux de 
persistance, les valeurs maximales du nombre estimé de victimes (Neffectif) 
établies ci-dessus sont donc à minimiser pour le parc de Maël-Pestivien.  
 Il nous reste aujourd’hui difficile de quantifier précisément l’impact par 
collision engendré par le parc éolien de Maël-Pestivien sur les Chiroptères. 

3(C - Cr) / (0,6 x E) ≤ Neffectif ≤ 3(C -Cr) / (0,3 x E) 
 

Avec : Neffectif =nombre estimé de victimes ; 
C est le nombre de cadavres trouvés ; 
Cr est le nombre d’individus restant sous les éoliennes entre deux 
contrôles ; 
E est l’efficacité du contrôleur. 
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5. Espèces de Chiroptère inventoriées et aspects réglementaires. 

 

5.1. Statut de protection et de conservation des espèces rencontrées. 
     

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protect° 

France 
Dir. Habitats Conv. Berne Conv. Bonn 

LR 

France 

LR UICN 

Monde 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus P AIV AIII AII LC LC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii P AIV AII AII LC LC 

Sérotine commune Eptesicus serotinus P AIV AII AII LC LC 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus P AII et AIV AII AII LC NT 

 

 
5.2. Conservation des espèces de Chiroptères inventoriées. 

 
La Pipistrelle commune est largement répartie en France et reste l’espèce la 

plus contactée sur le site. Elle s’adapte remarquablement à son environnement, elle est 
opportuniste et ubiquiste quant à son activité de chasse. Largement répandue en Côte 
d’Armor, aucune menace ne semble peser actuellement sur elle à court terme. 

La Pipistrelle commune est une victime avérée des éoliennes terrestres. 
 

 
Pipistrelle commune, Pipistrellus pipistrellus. 

Ph. : A. Le Mouël. 
 
 
Typiquement anthropophile, la Pipistrelle de Kuhl est considérée comme 

« assez commune » en France et « peu commune » en Bretagne. Elle fait cependant 
partie des chauves-souris les moins étudiées d’Europe. 

Ses territoires de chasse recouvrent ceux des Pipistrelles communes. Elle 
prospecte aussi bien les espaces ouverts que boisés et les zones humides. Elle montre 
une nette attirance pour les villes et villages où elle chasse dans les parcs, les jardins et 
le long des rues, attirée par les éclairages publics.  

Ses populations ne font pas l’objet de menaces particulières.  
La Pipistrelle de Kuhl est une victime avérée des éoliennes terrestres. 

 

 
Pipistrelle de Kuhl, Pipistrellus kuhlii. 

Ph. : A. Le Mouël. 
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La Sérotine commune est une grande espèce aisément reconnaissable grâce à 
ses émissions ultrasonores qui facilite les contacts. Sa large distribution en Bretagne est 
à contraster avec une densité des populations qui semble peu élevée. 

Elle occupe les bâtiments mais également les cavités d’arbres. Elle apprécie les 
paysages richement structurés. 

La Sérotine commune n’est pas une espèce prioritaire mais la préservation des 
habitats boisés et du bocage est déterminante pour l’espèce. C’est une victime des 
éoliennes, même si ce n’est pas une menace forte pour l’espèce. 

 

 
Sérotine commune, Eptesicus serotinus. 

Ph. : A. Le Mouël. 

 
 
La Barbastelle d'Europe est une espèce typiquement sylvicole dont la 

présence de quelques individus permet de considérer l’existence d'une population dans 
un secteur proche, tant l'espèce peut exploiter un faible secteur boisé, la rendant ainsi 
vulnérable à toute modification de son habitat. Elle bénéficie d'une protection nationale 
et est inscrite sur la Liste Rouge des espèces de mammifères menacées en France, dans 
la catégorie « LC » (préoccupation mineure), et dans la catégorie « NT » (quasi 
menacée) sur la Liste Rouge mondiale. 
 

 
Barbastelle d’Europe, Barbastella barbastellus. 

Ph. : A. Le Mouël. 
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6. Identification des risques engendrés par le parc éolien de 

Maël-Pestivien sur les Chiroptères. 

 

L’existence d’impacts engendrés par les parcs éoliens a été démontrée à 
plusieurs reprises (Dürr, 2001 ; Trapp et al., 2002 ; Dürr et Bach, 2004 ; Ahlén, 2003 ; 
Alcalde, 2003 ; Dulac, 2008). 
 

Il est aujourd’hui reconnu qu’un projet éolien terrestre en fonctionnement peut 
engendrer les impacts négatifs suivants sur les populations de Chauves-souris 
(Rodrigues, 2008) :  

- L’augmentation des risques de collision pour les Chauves-souris en vol ; 
- Le barotraumatisme dû à une variation importante de pression engendrée par le 

mouvement des pales. Cette variation brutale dans l’entourage d’une Chauve-
souris, peut entraîner une hémorragie interne fatale. 

- La perte d’habitats de chasse par évitement et de modification des corridors de 
déplacement; 

- La désorientation des Chauves-souris en vol par des émissions ultrasonores ; 
 

 

6.1.  Risque de collision et barotraumatisme. 
 

Il existe deux phénomènes liés aux éoliennes qui peuvent entrainer la mort de 
Chauves-souris : la collision et le barotraumatisme. Dans le cas de la collision, les 
Chauves-souris sont directement percutées par les pales de l’éolienne tandis que dans le 
cas du barotraumatisme la mort est induite par une variation trop rapide de la pression 
extérieure. Les organes contenant des cavités d’air internes (oreilles internes, poumons, 
et tube digestif) se contractent (augmentation de la pression) ou se dilatent (diminution) 
alors de façon excessive entrainant destruction. Ce phénomène se produit chez les 
Chauves-souris passant à proximité immédiate d’une pale d’éolienne en mouvement. 

 
Toutes les espèces de Chiroptères ne présentent pas la même sensibilité face 

aux éoliennes. Celle-ci varie en fonction de la biologie et de l’écologie de l’espèce 
(hauteur de vol, distance maximale de détection ultrasonore, …) (Dürr & Alcade, 2005).  

Les degrés de sensibilité des 34 espèces françaises ont été évalués dans des 
études récentes (Dürr & Alcade, 2005 ; Dubourg-Savage, 2007). Au total, 19 espèces de 
Chauves-souris ont été victimes de collisions en France et 21 espèces sont considérées 
comme susceptibles de l’être (Rodrigues, 2008). 
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Tableau n°17 : Liste des espèces de Chauves-souris françaises dont le risque de collision 
avec des éoliennes est avéré ou fortement suspecté (d’après Rodrigues, 2008). 

 

D’autres paramètres liés à l’abondance de l’espèce sur le site (Kunz et al., 2007), 
au type de vol (migratoire, de chasse, …) et à l’utilisation des habitats (territoire de 
chasse, proximité du gîte, site de swarming, …) peuvent également intervenir. Le degré 
de sensibilité d’une même espèce face aux éoliennes peut ainsi différer d’un site à 
l’autre. 

 

Les Chauves-souris qu’elles soient locales ou en migration peuvent être attirées 
par la présence d’insectes près des éoliennes et venir y chasser. Les insectes, attirés par 
les lumières, par la chaleur produite par les machines et par la couleur des mâts peuvent 
en effet s’accumuler près des installations. 
 

Au-delà de la présence effective ou non d’insectes, certaines Chauves-souris sont 
attirées par les sources lumineuses qui sont pour elles la promesse de trouver sur place 
une multitude de proies, et ce, du fait de l’accumulation d’insectes qui se forme 
habituellement autour des lumières (Rydell, 1992 ; Blake et al., 1994 ; Patriarca et 
Debernardi, 2010). 

 
Il semble cependant important de noter que l’effet attractif de la lumière sur les 

insectes diffère selon le type de lampe employée. Cet attrait a tendance à augmenter 
avec la diminution des longueurs d’ondes émises (Ashfaq et al., 2005 ; Robinson, 2005). 
Ainsi, pour beaucoup d’insectes, l’attraction maximale a été enregistrée pour des 
lumières ultra-violet (longueurs d’ondes proches de 350 nm). Les longueurs d’ondes 
bleues (420-490 nm) et bleues-vertes (environs 500 nm) opèrent également un fort 
attrait tandis que des longueurs d’ondes plus grandes attirent peu d’insectes. En effet, 
les longueurs d’ondes rouges (environs 780 nm) sont les moins impactantes. 

 
La signalisation de la position des éoliennes du parc de Maël-Pestivien se fait par 

des feux clignotants rouges. Cette source lumineuse est donc peu susceptible d’entrainer 
une attirance des Chauves-souris ou une surconcentration de leurs proies. 

Espèce Collisions avérées Risques de collisions 
Molosse de Cestoni   (Tadarina teniotis) X X 

Minioptère de Schreibers  (Miniopterus schreibersii) X X 
Sérotine commune  (Eptesicus serotinus) X X 
Sérotine bicolore  (Vespertilio murinus) X X 
Sérotine de Nilsson  (Eptesicus nilssonii) X X 
Grande Noctule  (Nyctalus lasiopterus) X X 
Noctule de Leisler  (Nyctalus leisleri) X X 

Pipistrelle de Nathusius  (Pipistrellus nathusii) X X 
Noctule commune  (Nyctalus noctula) X X 

Pipistrelle commune  (Pipistrellus pipistrellus) X X 
Pipistrelle de Kuhl  (Pipistrellus kuhlii) X X 

Pipistrelle pygmée  (Pipistrellus pygmaeus) X X 
Vespère de Savi  (Hypsugo savii) X X 

Oreillard gris  (Plecotus austriacus) X X 
Oreillard roux  (Plecotus auritus) X X 

Petit murin  (Myotis blythii)  X 
Murin des marais  (Myotis dasycneme) X X 

Murin de Brandt  (Myotis brandtii) X X 
Murin de Daubenton  (Myotis daubentonii) X X 

Grand murin  (Myotis myotis) X X 
Murin à moustaches  (Myotis mystacinus)  X 
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 En revanche, nous pouvons observer l’existence de lumière anti-intrusion aux 
pieds des éoliennes. Ces lumières, de couleur blanche s’allument par détection de 
mouvements. Or le passage d’une Chauve-souris dans le champ d’action du détecteur 
de mouvement suffit à allumer ces sources lumineuses. Des Chauves-souris ont  par 
ailleurs déjà été observées en train de déclencher volontairement des lumières 
similaires. 
 

 

6.2.  Risques de perte de territoire de chasse et de corridors de 
déplacement. 

 
Si la plupart des populations de Chauves-souris semble se familiariser avec la 

présence d’éoliennes, notamment les Pipistrelles communes (Bach, 2001), le cas 
d’évitement d’un parc éolien par la Sérotine commune (Bach, 2001 ; 2002 et 2003) 
démontre qu’il existe un risque d’abandon de zones de chasse lors de l’installation 
d’éoliennes sur celles-ci. Au regard des nombreux contacts de Chiroptères obtenus aux 
pieds d’éoliennes, ce phénomène semble toutefois minime. Le risque de perte de 
territoire de chasse peut être considéré comme négligeable sur le parc éolien de Maël-
Pestivien en fonctionnement. 
 

Le déplacement de couloir de vol par évitement, phénomène connu chez les 
oiseaux, n’est pas actuellement considéré comme représentant un impact important car 
la plupart des Chauves-souris ne semblent pas éviter les parcs éoliens (Dulac, 2008 ; 
Ahlén et al, 2007). Il peut donc être considéré comme négligeable.  

 
A l’inverse, le déplacement de couloir de vol par attraction est plus probable. 

Dans ce cas la principale conséquence serait une augmentation du risque de collision ou 
de barotraumatisme. 
 

 

6.3.  La désorientation des Chauves-souris par des émissions ultrasonores. 
 

Il existe une hypothèse selon laquelle les Chiroptères seraient désorientés par 
l’émission d’ondes sonores imputée aux éoliennes (Bach, 2003 ; Ahlén, 2003 ; Horn et 
al., 2007). Aucun élément sérieux ne nous permet cependant de valider cette théorie. 

 Une étude portée sur les émissions d’ultrasons n’a pas permis de mettre en 
évidence l’existence d’émissions par les éoliennes dans des fréquences susceptibles de 
perturber les Chauves-souris (Arnett et al., 2006).  

Une seconde hypothèse considère que certaines espèces de Chiroptère 
pourraient être sensibles au léger champ électromagnétique généré par les turbines en 
mouvement (Holland et al., 2006). Ceci reste cependant encore peu étudié. 
 
 Ce risque peut donc être considéré comme nul pour le parc éolien de Maël-
Pestivien. 
 

Le risque le plus important potentiellement engendré par le parc éolien de Maël-
Pestivien est le risque de collision et barotraumatisme. Par mesure de simplification, le 
« risque de collision et barotraumatisme » sera dans la suite de ce rapport nommé 
« risque de collision » 
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7. Analyse et évaluation des risques pour les Chiroptères. 

 
Cette partie reste difficilement appréciable. En effet, certains paramètres, tel que 

l’activité des Chauves-souris à hauteur de nacelle et l’évolution temporelle de l’activité  
nous sont aujourd’hui encore inconnus. De plus, aucun suivi Chiroptérologique n’ayant 
été réalisé lors de l’étude d’impact, il est impossible de juger d’une éventuelle évolution 
du cortège d’espèce. De même, toutes modifications de l’utilisation de l’espace ou de 
l’activité des Chauves-souris ne peuvent être mises en évidence. 

 
Une activité au sol n’implique pas necessairement une activité à hauteur de 

nacelle. Toutefois, l’observation acoustique au sol permet de : 
- déterminer les espèces fréquentant le parc et l’environnement immédiat des 

éoliennes ; 
- identifier les éoliennes présentant le plus fort risque ; 
- identifier les espèces susceptibles d’être impactées ; 
- et préjuger des risques encourus pour chacune des espèces identifiées. 

 
Toutes les espèces de Chiroptères ne présentent pas les mêmes sensibilités fâce 

à l’énergie éolienne. De ce fait et afin d’harmoniser la définition des risques entre les 
différentes études réalisée en France, une matrice des indices de vulnérabilité des 
espèces de Chiroptères face à l’éolien a été produite par la SFEPM (SFEPM, 2013). 
 

 

Tableau n°18 : Matrice de vulnérabilité des espèces de Chiroptères face à l’éolien 
en fonction de l’enjeu de conservation de ces espèces (SFEPM, 2013). 

 
 

L’indice de vulnérabilité est le résultat du croisement entre l’enjeu de 
conservation d’une espèce au niveau national et sa sensibilité avérée à l’activité des 
parcs éoliens. 

Enjeux de conservation 
Sensibilité de l’espèce à l’éolien 

0 1 2 3 4 
DD, NA, NE = 1 0.5 1 1.5 2 2.5 
LC = 2 1 1.5 2 2.5 3 
NT = 3 1.5 2 2.5 3 3.5 
VU = 4 2 2.5 3 3.5 4 
CR, EN = 5 2.5 3 3.5 4 4.5 
Légende :    DD : Données insuffisantes ; 

NA : Non applicable, espèce non soumise à l’évaluation car introduite après l’année 
1500 ; présente de manière occasionnelle ou marginale et non observée chaque 
année ; régulièrement présente en hivernage ou en passage mais ne remplissant 
pas les critères d’une présence significative ; ou régulièrement présente en 
hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données disponibles ne 
permet pas de confirmer que les critères d’une présence significative sont remplis ; 
NE : non évaluée : espèce n’ayant pas été confrontée aux critères de l’UICN ; 
LC : préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France 
est faible) ; 
NT : quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait 
être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) ; 
VU : vulnérable ; 
EN : en danger ; 
CR : en danger critique. 
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L’enjeu de conservation s’appuie sur les Listes Rouges Mondiale, Nationale et 
Régionale, préparées sur la base des principes édictés par l’UICN (Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature).  

 

La sensibilité d’une espèce à l’activité éolienne est déterminée en fonction de 
la mortalité européenne constatée (mise à jour annuellement) et est définie par classes. 
Le tableau présentant les classes de sensibilité des différentes espèces de Chauves-
souris est annexé au présent document (Annexe 1). 

 

 

Tableau n°19 : Indice de vulnérabilité des espèces de Chiroptère contactées au 
sol en 2013 sur le parc éolien de Maël-Pestivien. 

 

Espèces contactées à 
proximité des 

éoliennes 

LR 
France 

Enjeux de 
conservation 

Classe de sensibilité à l’éolien  
(en nombre de victimes découvertes 

 avant décembre 2012) 
Indice de 

vulnérabilité 
0 1 2 3 4 

 
Pipistrelle commune  

Pipistrellus pipistrellus LC 2     1659 3 

Pipistrelle de Kuhl  
Pipistrellus kuhlii LC 2    155  2.5 

Pipistrelle de Kuhl ou de 
Nathusius 

Pipistrellus kuhlii ou 
nathusii 

LC ou 
NT 2 ou 3    155 548 2.5 ou 3.5 

Pipistrelle commune ou 
de Nathusius 

Pipistrellus pipistrellus  
ou nathusii 

LC ou 
NT 2 ou 3     

1659 
ou 
548 

3 ou 3.5 

Sérotine commune  
Eptesicus serotinus LC 2    208  2.5 

Barbastelle d’Europe  
Barbastella barbastellus LC 2  3    1.5 

Murin sp. 
Myotis sp. 

LC ou 
NT 2 ou 3  0 ≤ X ≤ 6    1.5 ou 2 

Légende :     
LC : préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) ; 
NT : quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si 
des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) ; 

 
Par convention, l’indice de vulnérabilité retenu pour les groupes d’espèces est celui de l’espèce 

appartenant à ce groupe dont l’indice est le plus bas. 
 

 
 

Le niveau de l’impact envisagé pour une espèce est jugé en fonction de la 
localisation des recensements par rapport à la localisation des éoliennes ainsi que des 
connaissances sur l’espèce en question et notamment son rayon d’action. L’impact 
envisagé peut être non significatif, faible ou significatif. 

Nous considérerons que les données exceptionnelles ou celles d’individus 
erratiques ne peuvent engendrer d’impact significatif. 
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Tableau n°20 : Répartition par espèces des contacts de Chiroptères obtenus au sol en 
2013 à proximité des éoliennes du parc de Maël-Pestivien (en contacts/h) et niveau de 

l’impact envisagé pour chaque espèce. 
 

 Espèce Total 
Pp Pk Pk/n Pp/n Es Bb Msp 

 
éolienne n°1 

(point d’écoute n°2) 
56 (1) - 4 (-) 4 (-) 10 (-) - - 74 (1) 

 éolienne n°2  
(point d’écoute n°7) 30 (-) 2 (-) 2 (-) - 4 (-) - - 38 (-) 

éolienne n°3 
(point d’écoute n°8) 6 (-) 2 (-) 2 (-) - 4 (-) - - 14 (-) 

éolienne n°4  
(point d’écoute n°10) 

24 (-) - - - - - - 24 (-) 

éolienne n°5 
(point d’écoute n°12) 12 (-) - 2 (-) 8 (-) 2 (-) - - 24 (-) 

éolienne n°6 
(point d’écoute n°5) 14 (-) - - - 26 (-) - - 40 (-) 

éolienne n°7 
(point d’écoute n°3) 

10 (-) 2 (-) - - 10 (-) - - 22 (-) 
 

Niveau de l’impact 
envisagé 

Significatif Faible Faible Faible Significatif Non 
significatif 

Non 
significatif  

 

Légende :    
X (y) : nombre de contacts acoustiques (nombre de cadavres découverts)   
Pp : Pipistrellus pipistrellus                             Es : Eptesicus serotinus 
Pk : Pipistrellus kuhlli                                     Bb : Barbastella barbastellus 
Pk/n : Pipistrellus kuhlli ou nathusii                 Msp. : Myotis sp. 
Pk/n : Pipistrellus pipistrellus  ou nathusii 

 
 
L’impact de collision du parc éolien de Maël-Pestivien peut être considéré comme 

potentiellement significatif pour les populations locales de Pipistrelles communes 
(Pipistrellus pipistrellus) et de Sérotines communes (Eptesicus serotinus). L’intensité de 
ce risque apparait notamment plus élevée pour certaines éoliennes : 

Ainsi, l’éolienne n°1 représente un risque de collision potentiellement 
significatif pour les Pipistrelles communes (Pipistrellus pipistrellus), dont un cadavre a 
été découvert, et dans une moindre mesure pour les Sérotines communes (Eptesicus 
serotinus).  

Les éoliennes n° 2 et 4 représentent un risque de collision potentiellement non 
négligeable pour les Pipistrelles communes (Pipistrellus pipistrellus). 

L’éolienne n° 6 représente un risque de collision potentiellement non 
négligeable pour les Sérotines communes (Eptesicus serotinus). 

En revanche, les éoliennes n°3, 5 et 7 ne semble pas à première vue 
représenter de risques de collision significatifs pour les populations de Chiroptères. 
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8. Conclusion 

 

Lors du suivi Chiroptérologique réalisé en 2013 sur le parc éolien de Maël-
Pestivien, nous avons pu identifier les éoliennes présentant un risque de collision 
potentiellement significatif ainsi que les espèces potentiellement impactées. 

Toutefois, au regard des 12 journées de suivis réalisées (6 d’écoutes ultrasonores 
et 6 de recherches de cadavres), le risque de collision n’est pas encore clairement 
quantifié ni caractérisé. 

Il apparait donc difficile de proposer des mesures de réductions à la fois efficaces 
et présentant un moindre effet sur le fonctionnement du parc.  

 
Au regard de l’étude menée sur les Chauves-souris en 2013, nous pouvons 

considérer que pour le parc de Maël-Pestivien : 
 
• L’activité des Chauves-souris observée est globalement faible avec 242 

contacts établis au détecteur à ultrasons et se répartit de manière non 
uniforme sur le site. 

 
Seules 4 espèces de Chiroptères ont été inventoriées lors des 6 séances 

d'écoutes ultrasonores réalisées en 2013 sur la zone d'étude: La Pipistrelle 
commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Sérotine commune et la Barbastelle 
d’Europe. 

Le site d’étude présente néanmoins un bon potentiel en zones de chasse 
puisque 86,7 % des contacts de chiroptères ont fait état d’un comportement 
de chasse. 

Cela est sans doute à mettre en lien avec la bonne qualité naturelle des 
milieux environnant le secteur d’étude. Dans le même temps, les Chiroptères 
semblent en revanche négliger l’environnement proche plus pauvre en entités 
arborées. 

 
 
• Le risque de collision (incluant « collision et barotraumatisme ») peut être 

considéré comme potentiellement significatif pour les populations locales de 
Pipistrelles communes et de Sérotines communes, notamment. Il est 
considéré comme faible à nul pour les autre espèces.  

 

La découverte d’une Pipistrelle commune sur le site ne saurait se 
substituer à la grande variabilité observée d’un site à l’autre qui est fonction 
de la population d’animaux nécrophages dans la zone d’étude et donc du 
taux de persistance. 

Le parc éolien de Maël-Pestivien est dominé par un environnement 
cultural et semble présenter une biodiversité modérée. Il n’est de ce fait que 
moyennement fréquenté par les animaux nécrophages et présente un taux 
de persistance relativement élevé. 

Le nombre estimé de victimes par collision étant inversement 
proportionnel au taux de persistance, les valeurs maximales du nombre 
estimé de victimes établies sont à minimiser pour le site. 

Il nous reste aujourd’hui difficile de quantifier précisément l’impact par 
collision engendré par le parc éolien de Maël-Pestivien sur les Chiroptères. 
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• Le risque de perte de territoire de chasse peut être considéré comme 
négligeable sur le parc en fonctionnement. 
 

Si la plupart des populations de Chauves-souris semble se familiariser 
avec la présence d’éoliennes, notamment les Pipistrelles communes, le cas 
anecdotique d’évitement d’un parc éolien par la Sérotine commune démontre 
qu’il existe un risque d’abandon de zones de chasse lors de l’installation 
d’éoliennes sur celles-ci. 

Au regard des contacts de Chiroptères obtenus aux pieds d’éoliennes, ce 
phénomène semble toutefois minime.  

 
 

• Le déplacement de couloir de vol par évitement peut être considéré comme 
négligeable.  
 

Ce phénomène connu chez les oiseaux, n’est pas actuellement considéré 
comme représentant un impact important car la plupart des Chauves-souris 
ne semblent pas éviter les parcs éoliens. Il peut donc être considéré comme 
négligeable. 

 

 

• L’absence de couloirs de migration sur le secteur étudié limite très fortement 
l’impact des éoliennes sur les Chiroptères. 

 
 
Pour mieux cerner les risques réellement encourus par les Chauves-souris et le 

cas échéant mettre en place des mesures de réductions adaptées, il conviendra de 
poursuivre les suivis Chiroptérologiques dans le temps conformément à la 
réglementation d’une fois tous les 10 ans.  

Aussi, le suivi chiroptérologique réalisé au cours de l’année 2013 sur le parc 
éolien de Maël-Pestivien servira de référence méthodologique à employer dans le 
prochain suivi décennal.  

La présente étude pourra servir de premier suivi Chiroptérologique permettant 
par comparaison d’observer l’évolution du peuplement et des modalités de l’activité des 
Chauves-souris sur le long terme. 
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9. Annexes. 
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